	MAIRIE DE SAINT-GERMAIN-LÈS-CORBEIL

DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE
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Boîte Postale 9

91250 SAINT-GERMAIN-LÈS-CORBEIL

Téléphone : 01.69.89.70.70

Fax : 01 60 75 01 91
	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

____________

Service Enfance
education@sglc.fr



	
	Saint-Germain-Lès-Corbeil, le 24 janvier 2012


DEMANDE D’INSCRIPTION A L’ACCUEIL DE LOISIRS 

Pour les MERCREDIS de mars et avril 2012
Veuillez cocher les jours où votre enfant (nom, prénom) : 

Ecole : 

Classe : 



 


Sera présent(e).
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· Procédure d’envoi par internet : 

Fichier/ Envoyer vers/ Destinataire du message (en tant que pièce jointe)/ à =>education@sglc.fr

· A retourner en version papier au service Education / Enfance avant la date indiquée ci-dessous


RAPPEL : En raison de la réglementation très stricte en matière d’encadrement des enfants, les inscriptions doivent impérativement parvenir au service enfance/éducation dans les délais indiqués. (toute demande parvenue après la date prévue fera l’objet d’une étude et pourra être refusée selon les disponibilités)

En cas d’annulation, nous vous rappelons que vous devez prévenir le Service Enfance 48 heures à l’avance (Jours ouvrés), soit par Email, courrier, fax ou en laissant un message sur le répondeur de l’accueil de loisirs avant 9h  01.60.75.34.20.
Nous vous informons également que pour valider l’inscription, le compte famille devra être à jour des règlements.

ATTENTION : A RETOUNER AU SERVICE AVANT LE 17 FEVRIER 2012
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